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compagnI oposé,e d'Imoînnîcls sérieux et responsables.
C'est pourquoi, il fonda la Compagnie des Cent-Asso-
ciés, et liii fit accorder pa-r le roi toute la Nouvelle-
France, "en pleine p)ropriété, seigneurie et justice, avec
le pouvoir d'attribuer aux terres inféodées tels titi-es,
honneurs, (droits et facvultés qu'elle jugerait convenaible,
et. d'y érgrmême des duc-hés, farws(ts romtés, Vi-
'omntés ci baronies, safconfirmation par le prn'ice(")

Oni le voit, c'était t.-anspom'ter sur nos p)lages toutes les
lois et coutumes féodales, et y prolonger la France, ce
qui exp)lique p)arfaitenment le nom (le Nouvelle-France
dlonnié -' notre sol c-aadien. L'émuinent.cria comupre.-
iait bien que le s*qstèmue féodal, qui, pen<laint dles siècles,

avait Pr'oduIt dle si merveilleux résultais, étanit appele
citez nonsà~rpnr ses bienfaits en assurant un refuge

Ù lexcédent (le la population fra-nçaise, et eui donnaint
ec,urs auix aspirationis dles grands succès capables de
s'enraciner dans un sol fécond et immense, sai.< parler
de la ravis-sante beauté de ses paysages.

Les cent-Assoeiés nie suivirent pas les idées dle leur
illustre fondaiteur. L'appüt des fourrures devint ài peu

prs le seuil aliment le leur zèle, et n'eût été l'influence
des ]Récollets et des Jésuites surtout, il y auirait eii bea-
coup plus d'excès, de scanida«les même parmii les enga-
gésý- et les hyvernantiq qu'on s'olbstinait ài ne pis~ livrer
au sol, afin de maintenir et aiugmenter les produits des
comptoirs. Que dlire des nialhionnétetés, dles exacitions
commises en ces bureaux d'échanges, où les Sauvages
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